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Comité de santé et sécurité de l’AFPC-RCN 

Procès-verbal de la réunion du 19 avril 2017 

au bureau régional d’Ottawa 

 

Présences 

 

Imre Bene (président), Sylvie Leblanc, Dennis Mah, Robert Basque (secrétaire), Edith Knopp, 

Carla Ross, Kim Haeck, Gary Bosloy, Behiye Cinkilic, Shawn King, Yagusha Bodner, Marc 

Béland (représentant de l’AFPC) 

 

Invités : Dave Lanthier, Gesine Campbell, Greg McGillis et Chantal Fortin 

 

Absences  

 

Shelley Anderson, André Miller, Denise Camus, Hélène de Repentigny et Joanne Robinson 

 

Ouverture 

 

Imre Bene ouvre la séance à 17 h 30. 

 

Adoption de l’ordre du jour 

 

L’ordre du jour est adopté – motion proposée par Robert, appuyée par Gary. 

 

Adoption du procès-verbal de la réunion précédente 

 

Le procès-verbal de la réunion de mars est adopté – motion proposée par Shawn, appuyée par 

Dennis.  

 

Ancien point à l’ordre du jour 

 

Bannière 

 

Marc indique que nous avons 50 % des chances d’avoir la bannière à temps pour la conférence 

triennale de la RCN. 

 

Écoresponsabilité 

 

La discussion aura lieu lors de la prochaine réunion en raison de l’absence du confrère Miller. 

 

Résolution – Congrès triennal de l’AFPC 

 

Marc souhaite que le Comité se penche sur une initiative visant à renforcer l’article des 

conventions collectives portant sur le congé pour accident de travail. Il soutient que le libellé des 

conventions devrait clairement stipuler qu’aucun employé ne devrait subir des difficultés 

financières lorsqu’il est en attente d’une décision relativement à une demande qui a été faite 

conformément à la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État. 

 

Imre indique que cela devrait faire partie des revendications syndicales à la prochaine ronde de 

négociation puisqu’il s’agit de modifier une disposition de nos conventions collectives. 
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Chantal propose que le Comité soumette deux résolutions. 

 
No 1 : Que l’AFPC recommande aux équipes de négociation de faire de cette revendication une 

priorité. 

 

No 2 : Que l’AFPC fasse pression sur le SCT pour qu’il modifie sa politique. 

 

Représentation du Comité au congrès 

 

Marc assurera la permanence à la table du Comité le vendredi 5 mai et, le lendemain, ce sera 

Gary et Kim. 

 

Jour de deuil national, le 28 avril 

 

Marc rappelle qu’une cérémonie aura lieu au parc Vincent Massey. Bob nous fera parvenir le 

lien avec les détails de l’événement. 

 

Affaires nouvelles 

 

Pause estivale 

 

Les membres du Comité sont d’accord pour prendre une pause pendant l’été. Il n’y aura donc pas 

de réunion en juillet ni en août. 

 

Organisation d’une réception 

 

L’exécutif du Conseil de la RCN a discuté de la possibilité d’organiser une réception pour tous 

les membres de comités, bientôt. La plupart des membres du Comité croient qu’il serait 

préférable de le faire en semaine afin de pouvoir profiter pleinement de la fin de semaine. 

 

Tour de table 

 

Behiye donne des renseignements au sujet de la formation sur les premiers soins en santé 

mentale (de base et de perfectionnement). Chantale ajoute que, lorsque le nouvel agent ou la 

nouvelle agente d’éducation sera en poste, il ou elle participera à la formation des formateurs sur 

les premiers soins en santé mentale afin de pouvoir offrir ces cours à l’interne. 

 

Sylvie mentionne que la coprésidence représentant les employés au sein du comité d’orientation 

en matière de santé et de sécurité au ministère des Affaires mondiales doit accomplir des tâches 

de gestion. Elle se demande si cela est acceptable. Marc fera le suivi avec Sylvie sur cette 

question. 

 

Prochaine réunion 

 

Le 17 mai 2017, au bureau régional de Gatineau 

 

Levée de la séance 

 

La séance est levée à 18 h 30. 


